
 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 
Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Saint-Amable statuera, lors de sa séance 
ordinaire du 17 janvier 2023, sur la demande de dérogation mineure suivante : 
 

Immeuble affecté Nature et effets de la dérogation demandée 

 
Adresse : 901, rue Principale 
Lot : 5 975 554, Cadastre du Québec 
 
 

 
Permettre l’installation de deux enseignes 
attachées au bâtiment pour un total de trois 
enseignes, alors que l’article 311 du Règlement 
de Zonage no 712-00-2013 prévoit que dans les 
zones non résidentielles, deux enseignes sont 
permises, tout type confondu (une enseigne 
excédentaire). 
 
 

 
Tout intéressé peut se faire entendre à l’égard de cette demande de dérogations mineures, 
par le conseil municipal en se présentant à la salle Simon-Lacoste de l’hôtel de ville situé 
au 575 rue Principale, à Saint-Amable, le 17 janvier 2023 à 19 h 00. 
 
 
Saint-Amable, ce 21 décembre 2022. 
 
 

 
 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière 
 
 

 


